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PROJET PÔLE GARE DE MARLES-EN-BRIE  
 

Aménagement des abords de la gare et d’un nouveau parc relais : 
Le projet consiste à partager les espaces entre les piétons, les automobilistes et 
les bus. 
Un parvis exclusivement piétionnié avec un abri vélo sécurisé sera crée, ainsi 
qu’une gare routière dédiée, avec à terme cinq quais pour les bus et une aire 
de dépose minute et des emplacements réservés aux taxis. 

Le nouveau parc relais de plus de 500 places de stationnement (400 places au Sud et labellisation 
de 102 places supplémentaires au Nord) sera réalisé en deux phases pour ne pas impacter les 
places « autorisées » actuellement disponibles. 

- Phase 1 : Création de 365 places de stationnement sur le parking Nord, 
- Phase 2 : Création de 35 places sur le parking Sud et 102 places sur le parking Nord. 

Début des travaux février 2019 – fin du chantier prévu en 2020. 
Pendant toute la durée des travaux, les accès piétons aux quais seront maintenus. 
 

INFORMATION SUR LE DYSFONCTIONNEMENT DANS LA DISTRIBUTION DU 
COURRIER POSTAL 

 

Depuis quelques mois, la distribution du courrier et des colis rencontre des difficultés.  
Chacun a sûrement constaté que les boîtes aux lettres peuvent rester vides pendant plusieurs jours, 
que des colis ne sont pas livrés alors qu’ils sont notés « livrés » par les prestataires.  
La raison principale invoquée au Centre de Tri de Chaumes est une restructuration des services 
en cours.  
 

FESTI’VAL BRI’ART EDITION 2019 
 

Le Festi’Val Bri’Art se déroulera du 18 mars au 21 avril 
2019 sur la Commune de Voinsles. 

Comme chaque année, le Festi'Val Bri'Art est gratuit ! 
Venez profiter des ateliers et spectacles qu'il offre. 

Merci de réserver et d'imprimer vos billets avant chaque 
spectacle. 

Pour cela rendez-vous sur Internet à l’adresse suivante : 
https://www.weezevent.com/festi-val-bri-art 

 
Accès au Festi'Val Bri'Art 

Chapiteau du Festi'Val Bri'Art 
Rue du 11 novembre - derrière la salle des fêtes 

77 540 VOINSLES 
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REMERCIEMENTS 
 

La présidente de l’association « La Boule Marloise », Madame Meunier Marie Renée, a 
reçu la médaille d’argent, par le Comité de Seine et Marne de pétanque, pour 25 années 
de présidence du club de pétanque de Marles en Brie. 
Nous lui adressons tous nos remerciements et nos félicitations. 

INFORMATION ÉCOLE 
 

Pour l’inscription des enfants à l’école maternelle ou élémentaire, 
rendez-vous en mairie, aux horaires d’ouverture au public (du lundi au 
samedi de 9h00 à 12h00 et le vendredi de 13h30 à 17h30) munis des 
documents suivants : 
- Livret de famille, 
- Carnet de santé à jour. 

 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 

Si vous souhaitez voter lors du scrutin des élections 
européennes du 26 mai 2019, vous avez encore la possibilité 
de vous inscrire, en mairie, aux horaires d’ouverture au 
public, sur les listes électorales jusqu’au 31mars 2019.  
Vous pouvez également déposer vos demandes en ligne sur 
les sites Internet : 

- www.demarches.interieur.gouv.fr 
- www.service-public.fr  

Pièces à produire à l’appui des demandes d’inscription :  
- Carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité ou dont la validité a expiré dans 

l’année précèdent le dépôt de la demande d’inscription,  
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois.  

 

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT : ATTENTION AUX DÉLAIS 
 

Depuis mars 2017, vous ne pouvez faire votre carte d’identité ou 
votre passeport que dans les mairies équipées d’une station 
biométrique.  
(Pour consulter la liste des communes bénéficiant d’un dispositif d’accueil ; se rendre 
sur le site Internet de la préfecture : www.seine-et-marne.gouv).  
- La mairie de Rozay en Brie est équipée de la plus proche 

station biométrique de Marles en Brie.  
- Une prise de rendez-vous est nécessaire. 
- Le délai d’attente du rendez-vous est supérieur à un mois. 
De plus, le délai de fabrication des documents s’allonge à l’approche des vacances d’été. 
Pour des vacances 2019 en toute sérénité, ANTICIPEZ !  

 

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES HAUTE TENSION 
SENTE DES FILASSES ET IMPASSE DU TILLEUL 

 

Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques haute tension qui devaient 
débuter mars 2019 (Marles express N°102) sont reportés en mai 2019. 
 

 
RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS MUNICIPALES SUR LE SITE DE LA COMMUNE 

www.marlesenbrie.fr 
 


